
  PROVINCE DE QUÉBEC 

ÉCOLE DU TRIOLET 
 

Procès-verbal de la séance du conseil d’établissement tenue le 9 juin 2025 à 18 h 30 au 

salon du personnel du pavillon 1. 
 

  

PRÉSENCES        

     Antonucci, Giovanni, parent  

     Baillargeon, Dominique, membre personnel de l’école 

     Beaudoin, Sara, parent 

     Beaulieu, Vincent, membre personnel de l’école  

     Binette, Sophie, membre personnel de l’école 

     Bisaillon, Jessica, parent 

     Boucher, Nathalie, membre personnel de l’école 

     Desnoyers, Lyne, parent  

     Guilbault, François, parent 

     Houle, Athéna, élève 

     Huot, Stéphane, parent 

     Lessard, Michel, directeur 

     Marcil, Simon, parent  

     Plante, Caroline, parent       

     Roy, Marianne, élève      

     Tanguay-Tremblay, Frédérik, membre personnel de l’école      

     Vaillancourt, Patricia, membre personnel de l’école 

 

     ABSENCES       

     Dubois, Philippe, membre de la communauté 

     Mailloux, Éliane, membre personnel de l’école      

     Rhéaume, Natashka, membre substitut, personnel de l’école 
               

 
 

 

 
 

 

 

 

1.  OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

 Simon Marcil, président, souhaite la bienvenue à toutes et à tous. 
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2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

L’ordre du jour est lu et déposé. 

 

Il est proposé par madame Natashka Rhéaume, appuyé par madame Caroline Plante : 

 

➢ QUE l’ordre du jour soit adopté. 
  

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 5 

MAI 2025 

 

Le procès-verbal est déposé et les membres en ont pris connaissance. 

           

Il est proposé par madame Patricia Vaillancourt, appuyé par madame Jessica 

Bisaillon : 

 

➢ QUE le procès-verbal de la réunion du 5 mai soit adopté. 

 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

               
 

 

 

 
 

 

 

4. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 31 MARS 2025 
 

- Suivi des annonces du ministère de l’Éducation (interdiction du cellulaire et 

vouvoiement) 
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Monsieur Lessard nous informe que les règles sur l’interdiction du cellulaire à 

l’école et le vouvoiement sont lancés avec parcimonie par le ministère de 

l’Éducation et que beaucoup de questionnement et de contradiction sont au cœur des 

discussions au sein des écoles et du centre de services scolaire.  

D’autres consignes seront émises par le Ministère cet automne. 
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5. SUJETS À ADOPTION OU APPROBATION 

 

          5.1 Approbations par courriel (approbation le 12 mai 2025) 

                Sortie de 4 athlètes en boxe du 28 au 30 mai 2025                 

        

              APPROUVÉ PAR COURRIEL À LA MAJORITÉ 

 

 

      5.2 Tableau des sorties des élèves en Sport-études 

 

Aucune nouvelle sortie pour les élèves en Sport-études. 
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    5.3 Activités éducatives et culturelles nécessitant un changement à l’horaire ou   

          un déplacement à l’extérieur des terrains de l’école  

 

    5.3.1 Sorties inscrites au tableau 2025-2026 

               Le tableau des demandes d’activités éducatives nécessitant un changement à   

               l’horaire ou un déplacement à l’extérieur des terrains de l’école est présenté.  

                

              Il est proposé par madame Caroline Plante, appuyé par madame Sara Beaudoin :  

 

➢ QUE le tableau des activités éducatives nécessitant un changement à l’horaire ou 

un déplacement à l’extérieur des terrains de l’école soit approuvé. 

 

               APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

 

                

               5.3.2  Rentrée festive lundi 25 août et accueil au 1er cycle 

               Sortie présentée au point précédent 

 

               5.3.3  Voyage à Toronto 5e secondaire printemps 2026 

               Madame Patricia Vaillancourt, enseignante en univers social, responsable du         

               voyage, présente le voyage à Toronto. 

- Destinations : Ottawa, Niagara et Toronto 

- Dates : du 8 au 11 mai 2026 (4 jours, 3 nuits) 

- L’agence de voyage choisie est Voyage Alta 

- Le coût de voyage se situera entre 800$ et 930$ selon le nombre de 

participants (entre 35 et 52) 

- Activités de financement prévues : Perfections (produits québécois), Les 

Savoureux (assaisonnement), spécial Compton, pâtisseries Duquette, café 

Caffuccino. 

 

              Il est proposé par madame Lyne Desnoyers, appuyé par madame Jessica Bisaillon :  

 

➢ QUE le voyage à Toronto 2026 soit approuvé. 

 

              APPROUVÉ À LA MAJORITÉ 
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CE-24/25-64 
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CE-24/25-66 

 

 

 

 

 

 

 

               5.3.4  Voyage en Espagne mars 2027 

               Madame Patricia Vaillancourt, enseignante en univers social, responsable du         

               voyage, présente le voyage en Espagne. 

- Dates : du 26 mars au 4 avril 2027 

- Ouvert au secondaire 3,4 et 5 

- L’agence de voyage choisie est Voyage Alta 

- Le coût du voyage se situe entre 5 360$ et 4 869$ selon le nombre de 

participants (entre 20 et 40). 

- Les activités de financement sont les mêmes que le voyage à Toronto. 

 

              Il est proposé par madame Nathalie Boucher, appuyé par monsieur François       

              Guilbault :  

 

➢ QUE le voyage en Espagne 2027 soit approuvé. 

 

             APPROUVÉ À LA MAJORITÉ 

 

 

           5.4  Présentation du Code de vie 2025-2026 pour adoption 

 

                  Le code de vie 2025-2026 est présenté. Quelques changements sont apportés : 

 

- Maintient du code vestimentaire concernant l’interdiction du port des shorts 

plus haut que la mi-cuisse. 

- Les règles sur les cellulaires et appareils électroniques sont appelées à être 

ajustées dans le code de vie 2025-2026 vu l’annonce nouvelle du ministère de 

l’Éducation. 

- Les parents pourront motiver l’absence de leur enfant en ligne avec Mozaïk-

Portail Parents 

- Chaque parent devra signer en début d’année, un contrat d’engagement du fait 

qu’ils ont pris connaissance du code de vie.  

Un questionnement au niveau de la gestion des signatures est posé. Monsieur 

Guilbault propose un questionnaire du type « FORMS ». Monsieur Lessard 

soulignera cette proposition au comité. 

                  

              Il est proposé par madame Caroline Plante, appuyé par madame Sara Beaudoin : 

 

➢ QUE le Code de vie 2025-2026 soit approuvé. 

 

             APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ                   

                

 

          5.5  Présentation du Plan d’action de lutte contre la violence et l’intimidation      

                (PALVI) 

 

                 Le plan d’action de lutte contre la violence et l’intimidation est présenté. 

 

          Il est proposé par monsieur François Guilbault, appuyé par madame Sophie Binette : 

 

➢ QUE le plan d’action de lutte contre la violence et l’intimidation soit approuvé. 

 

          APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ   

 

 

6. SUJET POUR CONSULTATION 

 

Pas de sujet pour consultation                        
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7. SUJET D’INFORMATION 

 

7.1 Poste à combler membres parents au conseil d’établissement 2025-2026 

 

      3 postes sont à combler en tant que membre parent. Les élections se feront à  

      l’AGA le 9 septembre prochain. 

 

          7.2 Portrait de l’organisation scolaire 2025-2026 

      

- Aucune mise en disponibilité des enseignants et ceux-ci sont à faire leur choix 

de tâche pour l’an prochain. 

- Légère augmentation des inscriptions d’élèves. Autour de 2630 pour le 

moment. Une baisse d’environ 40 à 50 élèves est à prévoir comme par les 

années passées. Une réorganisation des locaux sera envisagée pour bien 

adapter l’espace nécessaire aux élèves. 

 

 

     8.   COURRIERS ET NOUVELLES 

 

8.1 Conseil des élèves 

 

La représentante des élèves Athéna Houle et Marianne Roy nous informent de 

quelques activités et nouvelles : 

- Diners récompense du comité ont eu lieu. 

- Une belle relève pour le comité du conseil des élèves au 2e cycle pour l’an 

prochain et donc une possibilité plus grande pour plus d’activités. 

- Les agendas sont finalisés. 

- La vie scolaire est de plus en plus vivante avec l’implication en plus grand 

nombre d’élèves et d’enseignants. 

 

 8.2 Du président 

 

Monsieur Simon Marcil remercie les membres de leur participation au sein du 

conseil d’établissement. 

 

 8.3 De la représentante du comité de parents 

 

      Madame Sara Beaudoin nous informe des sujets abordés à la dernière       

      assemblée :  

- Reconnaissance de l’Ordre de la Fédération des comités de parents du Québec 

à monsieur Mathieu Demers pour honorer sa mémoire et son engagement 

parental. 

- Lancement de la campagne sur la civilité 

- Un sondage sur la communication école-famille vous sera envoyé par courriel 

cette semaine. 

Monsieur Marcil remercie madame Beaudoin de la liaison faite entre le conseil 

et le comité de parent cette année. 

 

8.4 De la direction 

    

     Monsieur Lessard informe que c’est la dernière journée d’école le mardi 10 juin.  

- Le bris horaire est du 11 au 20 juin.  

- La collation des grades aura lieu le mardi 17 juin en après-midi et le bal des 

finissants le 19 juin. 

Monsieur Lessard souligne le beau travail de son équipe de direction et 

remercie les membres du conseil de leur implication. 
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           8.5 Du personnel 

 

      Madame Boucher nous informe que les galas qui ont eu lieu dernièrement ce sont   

      très bien déroulés. Gala du mérite scolaire, Gala reconnaissance FPT et Gala   

      sportif.  

      Monsieur Lessard ajoute que la soirée des retraités a eu lieu. 3 retraités du Triolet   

      sur 5 étaient présents. Il souligne aussi qu’un élève du 5e secondaire à remporter  

      la Bulle d’Or du concours littéraire Sors de ta bulle et une mention spéciale a été  

      attribuée à un élève en adaptation scolaire TSA pour son œuvre littéraire d’un   

      roman manga.      

 

           8.6 De la fondation 

 

      Les préparatifs du tournoi de golf et les compagnes de financement des carnets-   

      restos et de vente de chocolat progressent efficacement. 

  

 

9. QUESTIONS DIVERSES   

     

- Athéna Houle demande si la cafétéria sera peinte cet été. Monsieur Lessard 

l’informe que si tout va bien, la cafétéria du pavillon 1 devrait être peinte aux 

couleurs du Triolet. 

- Monsieur Tanguay s’interroge si les campagnes de financement du voyage en 

Belgique 2026 pour l’équipe de soccer féminin 3e secondaire organisées par les 

partenaires sportifs doivent être encadrées par l’école. Monsieur Lessard lui 

répond que non, puisque c’est le partenaire sportif qui organise les campagnes. 

 

 

10.  FIN DE LA SÉANCE ET LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE      

 

Il est proposé par madame Lyne Desnoyers, appuyé par madame Nathalie Boucher:  

 

➢ QUE la séance soit levée à 20h02. 

  

      Prochaine rencontre : Le mardi 9 septembre 2025(Assemblé générale des parents à    

                                         17h30). 

                                         Le lundi 29 septembre 2025 (Séance régulière à 18h30) 
    
 

 

 
 

 _____________________    _______________________ 

 Simon Marcil, président    Michel Lessard, directeur 

 


